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Nevers le 17 février 2023

Le Président

 
Madame Dominique FAURE
Ministre déléguée chargée des 
Collectivités territoriales et de la Ruralité
1 bis rue des Saussaies 
75008 Paris 

Madame la Ministre,

Je me réjouis de votre venue lundi 20 février en Nièvre, témoin je l’espère, de votre intérêt pour
notre territoire et plus encore pour la recherche de solutions pour faire face à l’éventail, bien trop grand,
des problèmes que nous rencontrons.

A l’heure  du  débat  d’orientations  budgétaires  au  sein  de  l’Assemblée  départementale,  il  est
impératif de commencer par l’impossible équation financière dans laquelle nous nous retrouvons.

Les seuls impacts de l’inflation, de la crise énergétique et des mesures catégorielles décidées par
le gouvernement, s’élèvent à près de 20 millions d’euros pour le Département. 

L’absence de compensation de l’État, à laquelle vient s’ajouter la suppression progressive de tout
levier fiscal,  contraint les politiques sociales, éducatives, écologiques et de développement territorial,
dans un contexte où elles n’ont jamais été plus nécessaires.

Nécessaires parce que la précarité gagne du terrain,  dans un département rural  où le niveau
moyen du revenu fiscal par foyer nous place dans les derniers départements de France.

Nécessaires aussi parce que nous assistons à l’effondrement des services publics de proximité,
qui, sauf à accepter une irresponsabilité collective, nous invite à agir pour compenser l’inacceptable.

Le dialogue direct Imagine la Nièvre ! mené dans le département met clairement en évidence les
attentes des citoyens en la matière.

Hier, nous disions que le risque façonne le territoire. Aujourd’hui, nous crions que le territoire
façonne le risque.

Désertification médicale, crise du système hospitalier, faiblesse de l’accompagnement du grand
âge,  difficultés  d’accès  aux  droits  sociaux,  carte  scolaire  qui  joue  les  comptables  au  détriment  de
l’éducation, retrait des services postaux… la liste est longue et le sentiment d’abandon se nourrit chaque
jour d’une réalité qui l’exacerbe, reléguant l’égalité territoriale à un concept de ministère.

J’appelle de mes vœux que votre présence soit la preuve de votre engagement réel à faire de la
ruralité des territoires aménagés et pas seulement des territoires à ménager.
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La volonté et les idées ne nous quittent pas, il en va de notre responsabilité politique, de notre
sens de la République. Nous attendons que vous soyez à nos côtés, concrètement, pour mettre en place
les conditions d’un véritable bouclier rural.

Nous mettons en place un centre  départemental  de  santé,  nous soutenons massivement  les
sapeurs-pompiers qui n’ont de cesse de compenser les défaillances du système de santé, nous travaillons
pour  inventer  les  maisons  de  retraite  du  futur,  nous  agissons  pour  développer  les  leviers  d’une
alimentation de qualité accessible pour tous en proximité, nous sommes forces de propositions pour faire
évoluer les maisons France services dans une dynamique de services à domicile plus affirmée au bénéfice
des plus fragiles et des plus isolés. 

Mais  en  face,  nous  nous  heurtons  au  mépris  et  à  la  gestion de  la  pénurie,  plutôt  qu’à  des
politiques ambitieuses, capables de redonner confiance dans une ruralité moderne, protectrice, vivante,
plébiscitée par de plus en plus de Français. 

Comment nourrir cette confiance quand les mauvaises nouvelles succèdent les unes aux autres
en matière de services publics ?
Quelques exemples sur le plan de la santé : 

 Trois  maternités  ont  fermé  en  15  ans  (la  maternité  d’Autun  récemment  dont  la  fermeture
impacte  d’abord  les  Nivernaises)  mettant  en  danger  les  naissances  comme  les  mères  et  les
enfants.  Nous  refusons  de  continuer  à  voir  nos  maternités  fermer  et  le  maillage  territorial
détricoté pour garantir la sécurité des parturientes. Nous sommes prêts à nous mettre autour de
la table pour réfléchir à une « maternité territoriale », sauf si cela consiste, une fois de plus, à
donner un autre nom à la pénurie.

 Ces constats sont renforcés par un encadrement national des décisions en matière de santé qui
ne permettent pas des réponses locales avec les professionnels volontaires.

 La capacité nationale à décourager les médecins par la longueur des procédures, doit inviter à
lutter  contre  la  désertification  médicale  via  la  territorialisation  des  procédures  pour  la
reconnaissance des diplômes des médecins hors Union européenne.

Sur le plan éducatif, les fermetures de classe et les regroupements scolaires ne tiennent compte ni de la
faiblesse  des  transports  scolaires,  ni  de  la  répercussion  financière  pour  les  familles  contraintes  à
davantage se déplacer.

Comment nourrir cette confiance quand l’État met progressivement les territoires sous tutelle
discrète, piétinant notre autonomie fiscale et par là-même le principe de libre administration ?

De la taxe foncière à la CVAE, de la ponction des livrets A à l’insuffisance de la TVA reversée, en
passant  par  les  fonds  et  dotations  qui  ne  brillent  pas  par  leurs  critères  de  transparence,  des
cofinancements dont nous n’avons plus les moyens, aux « faux-contrats » (CRTE, ORT…) dans lesquels
tous les projets sont basculés et dont l’administration chronophage ne garantit jamais l’apport financier,
non seulement la mise sous tutelle est bien à l’œuvre mais l’asphyxie des politiques publiques locales
aussi.

La  ruralité  appelle  d’autres  réponses.  Il  est  temps  d’inventer  un  modèle  de  développement
radicalement nouveau et surtout pensé par la ruralité pour la ruralité. Il ne sert à rien de «  ripoliner » le
modèle actuel. Il faut le repenser. 

Il  n’est  plus  possible,  entre  autres,  de  baser  les  réflexions  donc  les  moyens  sur  le  nombre
d’habitant d’un territoire considérant de surcroît que les outils de mesures, principalement statistiques
sont incapables de refléter la réalité de ce qui s’y passe.
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En  attendant,  il  est  vital  que  les  territoires  ruraux  soient  aidés  pour  passer  cette  séquence
mortifère.  Sans  compensation des  20  M€ que  j’évoquais  précédemment,  nous  continuerons  à  nous
appauvrir nourrissant ainsi les frustrations et les colères porteuses de réponses extrêmes.

Je souhaiterais pouvoir en échanger avec vous au-delà de la journée de lundi et me tiens à votre
disposition.

Veuillez agréer, Madame la Ministre, l’expression de ma haute considération.

Fabien BAZIN
Président du Conseil départemental
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